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Rectorat de Grenoble
Service interacadémique des affaires juridiques 





DOSSIER DE PROTECTION STATUTAIRE
(dégradation, agression et mise en cause pénale)
ARTICLES L134-1 ET SUIVANTS DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

Demandeur

NOM :						 	Prénom :
Grade :					Affectation :
Courriel :

Je, soussigné(e), M/Mme………………………………………………………….. sollicite, auprès du recteur de l’académie de Grenoble, la protection juridique prévue par les articles L134-1 et suivants du code général de la fonction publique, pour les motifs énoncés au verso.

Fait à ………………………………Le……………………………………………….


Signature de l’agent demandeur :


Je note qu’afin d’être étudiée rapidement, ma demande doit être accompagnée:
□ de la copie du dépôt de plainte si j’ai déposé plainte;
□ de témoignages éventuels ; 
□ du rapport circonstancié du supérieur hiérarchique : IEN dans le 1er degré, chef d’établissement dans le 2nd degré, chef de service dans les services déconcentrés.


Cadre réservé au supérieur hiérarchique

Je joins au présent dossier un rapport circonstancié portant appréciation de la situation et avis sur la demande de l’agent.

En cas de remontée dans l’application Faits établissements, je précise le numéro de signalement :

N° ……………………………………………………….
Nom, prénom et visa du supérieur hiérarchique


Dossier à renvoyer au service interacadémique des affaires juridiques : siaj@ac-grenoble.fr

Enoncé des circonstances de faits 
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